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LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES  
APPROUVE DES PROJETS FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 DE LA RÉGION CHAUDIÈRE-APPALACHES 
 

Montmagny, le 24 septembre 2009. – Les membres du conseil d’administration de la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Chaudière-Appalaches, qui étaient réunis le jeudi 17 
septembre 2009 en rencontre régulière du conseil d’administration à Saint-Flavien dans la MRC 
de Lotbinière, ont appuyé, des projets qui s’inscrivent dans le cadre du Fonds de 
développement régional ainsi que du Programme de participation régionale à la mise en valeur 
des forêts. 
 
Fonds de développement régional – Activités à incidence régionale 
 

• Mise au point d’une plateforme d’analyse du potentiel bioactif de molécules visant 
l’amélioration de la santé humaine : Une somme de 200 000 $ a été consentie à 
TransBIOTech, un centre collégial de transfert technologique basé au Cégep de Lévis-
Lauzon et reconnu pour son expertise exceptionnelle dans le secteur des nutraceutiques, 
pour son projet Mise au point d’une plateforme d’analyse du potentiel bioactif de 
molécules visant l’amélioration de la santé humaine. Cette plateforme d’analyse 
(développement d’outils, méthodes et procédures), évaluée à un montant global de 3 153 000 $, 
vient en appui aux besoins grandissants des entreprises de la région qui sont 
spécialisées dans les produits thérapeutiques et celles qui désirent se conformer aux 
exigences de Santé Canada lorsqu’elles sont dans le domaine des produits de santé 
naturels (PSN), incluant les aliments fonctionnels et nutraceutiques. 

 
• Piste cyclable dans la MRC de Robert-Cliche – Étude de faisabilité technique et 

évaluation de ses impacts sur l’environnement : Une aide de 60 000 $ est accordée à 
la MRC de Robert-Cliche pour la réalisation du projet Piste cyclable dans la MRC de 
Robert-Cliche - Étude de faisabilité technique et évaluation de ses impacts sur 
l’environnement. Les coûts associés à ce projet sont de 200 000 $. Notons que l’étude 
de préfaisabilité, réalisée en septembre 2008, avait confirmé la faisabilité de réaliser le 
projet de piste cyclable dans la MRC de Robert-Cliche. L’intérêt régional de ce projet 
s’inscrit dans le contexte du maintien de la voie ferrée du Québec Central, ce projet 
devant se réaliser à l’intérieur de l’emprise ferroviaire du Québec Central. C’est pourquoi, 
une étude plus approfondie est nécessaire et permettra de proposer une solution finale 
en regard du tracé et d’en préciser les coûts de réalisation.  

 



Programme de participation régionale à la mise en valeur des forêts 
 
Par ailleurs, sur recommandation de la Commission régionale sur les ressources naturelles et le 
territoire (CRRNT), la CRÉ a accepté de participer au financement du projet Programme et 
trousse éducatifs sur la forêt pour un montant maximal de 11 130 $. Ce projet parrainé 
conjointement par l’Association forestière Québec métropolitain et l’Association forestière des 
Cantons de l’Est est évalué à 19 000 $ et vise les étudiants des écoles de niveaux primaire et 
secondaire en Chaudière-Appalaches. 
 
Rappelons que la CRÉ constitue l’interlocuteur privilégié du gouvernement du Québec en 
matière de développement régional en Chaudière-Appalaches. Elle a principalement pour 
mandat d’encourager le développement régional, de favoriser la concertation des partenaires 
régionaux et de donner, le cas échéant, des avis au gouvernement. 
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